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Regeste
MESURE PROVISIONNELLE, CONTRIBUTION DE PRISE EN CHARGE, OBLIGATION D'ENTRETIEN, ENFANT | 285 CC
Erwägungen
E. 1.1
L’appel est recevable contre les décisions de première instance sur les mesures provisionnelles (art. 308 al. 1 let. b CPC), dans les causes non patrimoniales ou dont la valeur litigieuse au dernier état des conclusions est de 10'000 fr. au moins (art. 308 al. 2 CPC). Les ordonnances de mesures provisionnelles étant régies par la procédure sommaire, selon l’art. 248 let. d CPC, le délai pour l’introduction de l’appel est de dix jours (art. 314 al. 1 CPC). L’appel est de la compétence d’un membre de la Cour d’appel civile statuant en qualité de juge unique (art. 84 al. 2 LOJV [Loi d’organisation judiciaire du 12 décembre 1979 ; BLV 173.01]).
E. 1.2
En l'espèce, formé en temps utile par une partie qui a un intérêt digne de protection (art. 59 al. 2 let. a CPC) et portant sur des conclusions qui, capitalisées selon l'art. 92 al. 2 CPC, sont supérieures à 10'000 fr., l'appel est recevable.
E. 2.1
L'appel peut être formé pour violation du droit ou constatation inexacte des faits (art. 310 CPC). L'autorité d'appel peut revoir l'ensemble du droit applicable, y compris les questions d'opportunité ou d'appréciation laissées par la loi à la décision du juge, et doit le cas échéant appliquer le droit d'office conformément au principe général de l'art. 57 CPC. Elle peut revoir l'appréciation des faits sur la base des preuves administrées en première instance (JdT 2011 III 43 consid. 2 et les références) et vérifie si le premier juge pouvait admettre les faits qu’il a retenus (ATF 138 III 374 consid. 4.3.1 ; TF 4A_238/2015 du 22 septembre 2015 consid. 2.2). Le large pouvoir d'examen en fait et en droit ainsi défini s'applique même si la décision attaquée est de nature provisionnelle (JdT 2011 III 43 consid. 2 et les références citées). En matière de mesures provisionnelles, la cognition du juge est toutefois limitée à la simple vraisemblance des faits et à un examen sommaire du droit (TF 5A_937/2014 du 25 mai 2016 consid. 6.2.2 ; TF 5A_863/2014 du 16 mars 2015 consid. 1.4).
E. 2.2
L’art. 296 al. 1 CPC prévoit une maxime inquisitoire illimitée en ce qui concerne les questions relatives aux enfants (TF 5A_608/2014 du 16 décembre 2014 consid. 4.2.1, citant l'arrêt TF 5A_2/2013 du 6 mars 2013 consid. 4.2 et les références citées, publié in FamPra.ch 2013 p. 769 ; Bohnet, Commentaire pratique, Droit matrimonial, fond et procédure, 2016, nn. 4 et 9 ad art. 272 CPC et les références citées, ainsi que nn. 28 ss ad art. 276 CPC). L’art. 296 al. 3 CPC impose par ailleurs la maxime d'office (TF 5A_608/2014 précité consid. 4.2.1 ; TF 5A_194/2012 du 8 mai 2012 consid. 4.2 ; Juge délégué CACI 20 février 2015/136 consid. 3 ; Bohnet, op. cit., nn. 29 ss ad art. 276 CPC ; Tappy, Commentaire romand, Code de procédure civile, 2 e éd., n. 6 ad art. 272 CPC) ; dans ce cadre, le juge ordonne les mesures nécessaires sans être lié par les conclusions des parties et même en l'absence de conclusions (ATF 128 III 411 consid. 3.1 et les références citées). La contribution due à l’entretien d’un enfant est notamment soumise à la maxime d’office (ATF 129 III 417 consid. 2.1.2 ; ATF 128 III 411 consid. 3.2.2 et les références citées), ce qui a pour conséquence que le juge n’est pas lié par les conclusions des parents à cet égard (TF 5A_704/2013 du 15 mai 2014 consid. 3.4, non publié in ATF 140 III 231 ; TF 5A_420/2016 du 7 février 2017 consid. 2.2).
E. 2.3
Lorsque le procès est soumis à la maxime inquisitoire illimitée (art. 296 al. 1 CPC), il convient de considérer que l'application stricte de l'art. 317 al. 1 CPC – qui régit les conditions relatives à la recevabilité des faits et moyens de preuve nouveaux en procédure d’appel – n'est pas justifiée (cf. ATF 128 III 411 consid. 3.2.1 ; TF 5A_528/2015 du 21 janvier 2016 consid. 2 ; TF 5A_876/2014 du
E. 2.4
En l’espèce, la cause a trait aux contributions d’entretien dues en faveur d’enfants mineurs, de sorte que la maxime inquisitoire illimitée et la maxime d’office sont applicables. En conséquence, la pièce nouvelle produite par l’appelante en deuxième instance – soit une lettre adressée à celle-ci par l’intimé le 23 décembre 2019 – est recevable ; cette pièce n’apparait toutefois pas pertinente pour l’issue du litige au regard des considérations qui suivent (cf. infra consid. 3).
E. 3
juin 2015 consid. 4.3.3).
E. 3.1
L’appelante remet en cause le montant des contributions d’entretien fixées en faveur de K.________ et de W.________. Elle conteste en substance la manière dont le premier juge a arrêté les coûts directs des enfants, ainsi que le montant de la contribution de prise en charge qui leur a été allouée.
E. 3.2
L'art. 285 al. 2 CC prévoit que la contribution d'entretien en faveur de l’enfant sert aussi à garantir la prise en charge de l'enfant par les parents et les tiers. Aux coûts directs générés par l'enfant, toujours pris en compte lors de la détermination des frais nécessaires à son entretien, viennent donc désormais s'ajouter les coûts indirects de sa prise en charge. En effet, la prise en charge de l'enfant ne se traduit pas seulement par des prestations en nature ; elle comprend aussi les dépenses que ces prestations induisent. Lorsque la prise en charge est assurée par l'un des parents (ou les deux), l'obligeant ainsi à réduire son activité professionnelle, la contribution de prise en charge doit permettre de garantir sa présence auprès de l'enfant (ATF 144 III 377 consid. 7 et les références citées). Dans le cadre du nouveau droit, la jurisprudence et la doctrine préconisent de procéder d'abord au calcul des coûts directs de l'enfant, puis de déterminer le minimum vital du parent gardien. Si ce parent accuse un déficit, celui-ci devra en principe être réparti entre les enfants et constituera la contribution de prise en charge. Toutefois, lorsque l'impossibilité du parent gardien d'assumer ses propres frais de subsistance n'est pas en lien avec la prise en charge de l'enfant, il n'y a pas lieu d'octroyer une contribution à ce titre. Tel est le cas notamment lorsque le déficit est lié à l'état de santé du parent gardien (Juge délégué CACI 24 février 2020/86 consid. 5.4). Pour la détermination de la durée de la prise en charge, en règle générale, s'il ne peut être exigé d'un parent qu'il exerce une activité lucrative à temps complet avant que le plus jeune des enfants dont il a la garde ait atteint l'âge de 16 ans révolus, on est désormais en droit d'attendre de lui qu'il recommence à travailler, en principe, à 50% dès l'entrée de cet enfant à l'école obligatoire, et à 80% à partir du moment où celui-ci débute le degré secondaire (ATF 144 III 481 consid. 4.7.6, JdT 2019 II 179 ; TF 5A_931/2017 du 1 er novembre 2018 consid. 3.1.2, SJ 2019 I 223). L'addition des coûts directs de l'enfant et de la contribution de prise en charge constituera le montant dû au titre de contribution d'entretien pour l'enfant (ATF 144 III 377 consid. 7.1.2 et 7.1.3 et références citées).
E. 3.3.1.1
L’appelante fait d’abord valoir que K.________ a dix ans depuis le 2 décembre 2019, de sorte que le premier juge aurait dû comptabiliser un montant de base de 600 fr. dans ses coûts directs mensuels dès le 1 er janvier 2020, en lieu et place du montant de 400 fr. qui a été retenu à ce titre. L’intimé ne le conteste pas mais il soutient qu’une telle augmentation du montant de base ne changerait pas le montant de la contribution d’entretien de l’enfant, au vu du revenu hypothétique de l’appelante qui devrait selon lui être pris en considération.
E. 3.3.1.2
En l’espèce, le montant de base à retenir dans les coûts directs d’un enfant de dix ans révolus s’élève effectivement à 600 fr. par mois, selon les Lignes directrices pour le calcul du minimum vital établies par la Conférence des préposés aux poursuites et faillites de Suisse (état au 1 er juillet 2009). En conséquence, le grief doit être admis, en ce sens que la base mensuelle de K.________ doit être portée à 600 fr. à compter du premier jour du mois suivant celui de son dixième anniversaire, soit dès le 1 er janvier 2020. La question de savoir si cette rectification a une incidence sur la contribution d’entretien à charge de l’intimé sera examinée ci-dessous.
E. 3.3.2.1
L’appelante reproche au premier juge d’avoir calculé la contribution de prise en charge des enfants en lui imputant, dès le 1 er septembre 2019, un revenu hypothétique de 1'920 fr. par mois, correspondant au revenu qu’elle réalisait lorsqu’elle était employée à 50% auprès de la société [...] entre le 10 décembre 2018 et la fin du mois de janvier 2019. A cet égard, l’appelante rappelle avoir une activité de maraîchère indépendante, cumulée à une activité de patrouilleuse scolaire, lesquelles lui rapportent mensuellement 1'190 francs. Elle relève que l’activité de maraîchère – initiée en 2017 – résultait d’un choix commun du couple et que l’on ne peut exiger d’elle qu’elle cesse cette activité du jour au lendemain et abandonne tous les efforts consentis pour créer son entreprise, dont le chiffre d’affaires est en augmentation. Elle soutient en outre que même si elle a essayé de travailler en décembre 2018 pour la société [...], cette expérience aurait été un échec s’agissant de la prise en charge, en parallèle, de ses enfants, notamment lorsque ceux-ci étaient malades, dès lors qu’elle n’aurait reçu aucun soutien de la part de l’intimé. Elle observe encore qu’exiger un changement d’activité de sa part reviendrait à augmenter les coûts de prise en charge des enfants par des tiers et à rajouter des frais de repas pris à l’extérieur, ce dont le premier juge n’a pas tenu compte dans ses charges et dans celles des enfants. Enfin, elle fait valoir qu’on ne saurait se fonder sur une activité déployée pendant dix-huit jours pour lui imputer un revenu hypothétique. Ainsi, l’appelante considère qu’au vu de ses charges mensuelles, par 2'420 fr., et de ses revenus mensuels, par 1'190 fr., le premier juge aurait dû arrêter la contribution de prise en charge à répartir entre les enfants à hauteur de son déficit, soit à 1'230 francs. De son côté, l’intimé estime que c’est à bon droit que le premier juge a retenu que l’appelante pouvait travailler à 50% dès le mois de septembre 2019, date du début de la scolarité de W.________. Il relève que l’appelante a d’ailleurs démontré être en mesure de trouver un emploi, dès lors qu’elle avait débuté une activité en décembre 2018 auprès de [...], emploi qu’elle aurait décidé de quitter le 28 janvier 2019. Il précise en outre avoir toujours été d’accord de s’occuper des enfants si cela était nécessaire, aspirant même à une garde alternée. Selon l’intimé, l’appelante n’aurait ainsi pas démontré mettre pleinement à profit sa capacité de gain.
E. 3.3.2.2
Pour fixer la contribution d’entretien de l’enfant, seuls les revenus effectifs des parties sont en principe déterminants. Lorsqu'il ressort des faits que l'un des parents ne fournit pas tous les efforts que l'on peut attendre de lui pour assumer son obligation d'entretien, le juge peut toutefois s'écarter de son revenu effectif et lui imputer un revenu hypothétique supérieur. Il s'agit ainsi d'inciter la personne à réaliser le revenu qu'elle est en mesure de se procurer et dont on peut raisonnablement exiger d'elle qu'elle l'obtienne afin de remplir ses obligations à l'égard du mineur (TF 5A_256/2015 du 13 août 2015 consid. 3.2.1 et les références ; TF 5A_634/2013 du 12 mars 2014 consid. 3.1.2 ; TF 5A_587/2013 du 26 novembre 2013 consid. 6.1.1). Lorsque le juge entend tenir compte d'un revenu hypothétique, il doit examiner successivement deux conditions. Tout d'abord, il doit examiner s'il peut être raisonnablement exigé de la personne concernée qu'elle exerce une activité lucrative ou augmente celle-ci, eu égard, notamment, à sa formation, à son âge et à son état de santé ; il s'agit là d'une question de droit. Ensuite, il doit examiner si la personne a la possibilité effective d'exercer l'activité ainsi déterminée et quel revenu elle peut en obtenir, compte tenu des circonstances subjectives susmentionnées, ainsi que du marché du travail ; il s'agit là d'une question de fait (ATF 137 III 118 consid. 2.3 ; TF 5A_806/2016 du 22 février 2017 consid. 4.1 et les références, publié in FamPra.ch 2017 p. 588 ; TF 5A_235/2016 du 15 août 2016 consid. 4.1 ; TF 5A_154/2016 du 19 mai 2016 consid. 5.1 et les références citées). Si le juge entend exiger d'une partie la prise ou la reprise d'une activité lucrative, ou encore l'extension de celle-ci, il doit généralement lui accorder un délai approprié pour s'adapter à sa nouvelle situation ; ce délai doit être fixé en fonction des circonstances du cas particulier (ATF 129 III 417 consid. 2.2 ; ATF 114 II 13 consid. 5 ; TF 5A_318/2014 du 2 octobre 2014 consid. 3.1.3.1 ; TF 5A_597/2013 du 4 mars 2014 consid. 4.4 ; TF 5A_636/2013 du 21 février 2014 consid. 5.1 et la jurisprudence citée).
E. 3.3.2.3
En l’espèce, comme le relève l’appelante, on ne saurait lui imputer un revenu hypothétique sur la base d’une activité salariée qu’elle n’a exercé que durant moins de deux mois – entre décembre 2018 et janvier 2019, alors que le plus jeune de ses enfants n’était âgé que de trois ans et demi –, ce d’autant qu’elle exerce une activité indépendante de maraîchère qui résultait apparemment d’un choix commun du couple du temps de la vie commune, ce que l’intimé ne conteste pas. Cela étant, si l’on suit le raisonnement de l’appelante, celle-ci a opté, avec l’accord de l’intimé, de travailler comme maraîchère malgré le fait que cette activité lui procure un revenu moindre. Dans son appel, l’appelante indique travailler à plus de 50% (cf. appel, lettre B/a/3/f, p. 7). Comme il résulte de l’instruction que W.________ et K.________ sont pris en charge par un institut d’accueil parascolaire à raison de respectivement trois jours et deux jours par semaine et qu’ils vont à l’école selon les horaires habituels durant les autres jours ouvrables, on peut en déduire que l’appelante travaille au moins à 70%, et que ce taux lui permet de réaliser un revenu mensuel de 1'190 francs. Or en travaillant à plein temps, l’appelante obtiendrait un revenu de 1'700 fr. par mois (1'190 fr. / 0,7). Ainsi, si son revenu est insuffisant pour couvrir ses charges, cela résulte d’un choix de vie et non du temps qu’elle consacre à ses enfants. Elle ne peut dès lors pas prétendre perdre plus de 510 fr. par mois (1'700 fr. – 1'190 fr.) du fait qu’elle doit s’occuper des enfants. Partant, il y a lieu de modifier la contribution de prise en charge fixée par le premier juge, en ce sens que celle-ci doit être arrêtée à 510 fr. par mois, respectivement à 255 fr. par mois pour chaque enfant. Cette contribution de prise en charge n’est due qu’à compter du 1 er février 2019, dès lors qu’entre décembre 2018 et janvier 2019, l’appelante a réalisé un revenu mensuel de 1'412 fr. dans le cadre de son activité pour le compte de la société [...], lequel – additionné aux revenus mensuels de son activité de maraîchère par 1'000 fr., ainsi qu’à celui de son activité de patrouilleuse scolaire par 190 fr. – lui a permis de couvrir ses charges incompressibles (de 2'419 fr. 20 par mois).
E. 3.3.3.1
L’appelante plaide encore qu’au vu des ressources de l’intimé, il faudrait rajouter dans le budget de chacun des enfants un montant mensuel d’au moins 200 fr. à titre de frais de vacances, sous peine d’arriver à une solution inéquitable. Pour sa part, l’intimé plaide les principes sur la contribution de prise en charge et soutient qu’il conviendrait de s’en tenir au strict minimum vital des enfants. Il conteste en outre la manière dont l’appelante a calculé son revenu et rappelle qu’il doit s’acquitter d’un montant mensuel de 5'000 fr. auprès de l’Office des poursuites pour éviter la réalisation de son immeuble. Il estime ainsi qu’il ne se justifie pas d’ajouter des frais de vacances supplémentaires dans les coûts directs des enfants, les montants retenus pour leurs loisirs – soit 200 fr. pour K.________ et 50 fr. pour W.________ – étant selon lui suffisants, d’autant que les cours de piano, de gym et de natation auraient été interrompus par l’appelante et qu’il exerce un large droit de visite entraînant également des frais.
E. 3.3.3.2
Selon la jurisprudence, les frais pour les vacances ne sont pas compris dans le montant de base du minimum vital et peuvent être ajoutés aux coûts directs des enfants en cas de situation favorable (TF 5A_956/2016 du 7 septembre 2016 consid. 4.2). En l’absence de pièce, un montant à titre de frais de vacances peut être retenu de manière forfaitaire lorsqu’il apparaît vraisemblable que les parties avaient de tels frais durant la vie commune compte tenu de leur situation financière favorable (TF 5A_671/2013 du 29 juillet 2014 consid. 6.2.1).
E. 3.3.3.3
En l’espèce, c’est en vain que l’intimé plaide les principes sur la contribution de prise en charge pour s’opposer à la prise en compte de frais de vacances dans le calcul des contributions d’entretien litigieuses, ces principes étant dénués de pertinence s’agissant des coûts directs de l’enfant (cf. p. 6 de la réponse à l’appel). Peu importe que l’intimé réalise un revenu mensuel net de 10'943 fr. 50 comme retenu par le premier juge ou de 13'224 fr. comme plaidé par l’appelante. Le revenu de l’intimé est en tous les cas suffisant pour que l’on ne se limite pas au minimum vital strict des enfants et que l’on tienne compte de possibles frais de vacances en famille dans leurs coûts directs, un montant annuel de 2'400 fr. par enfant, respectivement de 200 fr. par mois, n’étant à ce titre pas exagéré. Certes, la prise en compte de ces montants n’a pas été requise en première instance, mais ceux-ci peuvent néanmoins être retenus en vertu de la maxime d’office. On ne saurait retenir le contraire au motif que l’intimé doit s’acquitter de certains montants parce qu’il fait l’objet de poursuites. Il sied en effet de rappeler à ce propos que les dettes personnelles envers un tiers passent après les obligations d’entretien du droit de la famille et ne font pas partie du minimum vital d’un époux (TF 5A_780/2015 du 10 mai 2016 consid. 2.7 ; TF 5A_141/2014 du 28 avril 2014 consid. 3.1). Au vu de ce qui précède, le grief doit être admis, en ce sens qu’un montant de 200 fr. doit être ajouté dans les coûts directs de chaque enfant à titre de frais de vacances.
E. 3.4
Il convient à présent de recalculer les contributions d’entretien litigieuses en fonction de la contribution de prise en charge déterminée précédemment (cf. supra consid. 3.3.2), ainsi que des coûts directs des enfants tels qu’ils ont été arrêtés ci-dessus (cf. supra lettre C ch. 3c et consid. 3.3.1 et 3.3.3). En ajoutant aux coûts directs (hors allocations familiales) de K.________ la moitié de la contribution de prise en charge de 510 fr. due à compter du 1 er février 2019, les pensions mensuelles en faveur de cet enfant doivent en définitive être fixées à des montants arrondis de 776 fr. du 1 er décembre 2018 au 31 janvier 2019, 1’031 fr. (776 fr. 70 + 255 fr.) du 1 er février 2019 au 31 juillet 2019, 1'173 fr. (918 fr. 90 + 255 fr.) du 1 er août 2019 au 31 décembre 2019 et 1'375 fr. (1'120 fr. + 255 fr.) dès le 1 er janvier 2020. Quant à W.________, compte tenu de ses coûts directs (hors allocations familiales) majorés de la moitié de la contribution de prise en charge précitée, les pensions dues en sa faveur doivent être arrêtées à des montants arrondis de 1'200 fr. du 1 er décembre 2018 au 31 janvier 2019, 1'455 fr. (1'200 fr. + 255 fr.) du 1 er février 2019 au 31 juillet 2019 et 1'061 fr. (806 fr. 75 [respectivement 806 fr. 30 dès le 1 er janvier 2020] + 255 fr.) dès le 1 er août 2019.
E. 3.5
Au vu des contributions d’entretien arrêtées ci-dessus, on ne saurait considérer que l’appelante a obtenu gain de cause en première instance, celle-ci ayant conclu devant le premier juge au versement de pensions en faveur de W.________ d’un montant de 2'633 fr. 35 par mois du 1 er septembre 2018 au 30 novembre 2018, puis de 2'900 fr. par mois dès le 1 er décembre 2018. Il n’y a dès lors pas lieu de lui allouer des dépens de première instance comme elle le requiert.
E. 4.1
En conclusion, l’appel doit être partiellement admis et l’ordonnance entreprise réformée dans le sens des considérants qui précèdent.
E. 4.2
En appel, l’appelante succombe entièrement s’agissant de ses conclusions en fixation des contributions d’entretien litigieuses pour la période du 1 er février au 31 août 2019, lesdites contributions étant en définitive réduites par rapport celles qui avaient été fixées dans l’ordonnance entreprise, en application de la maxime d’office. Les contributions d’entretien dues en faveur de K.________ et de W.________ entre le 1 er décembre 2018 et le 31 janvier 2019, ainsi que celles dues dès le 1 er septembre 2019 sont en revanche augmentées, l’appelante obtenant partiellement gain de cause à cet égard. Dans ces conditions, il y a lieu de considérer que les parties l’emportent, respectivement succombent dans une mesure équivalente, de sorte que les frais judiciaires de deuxième instance – arrêtés à 600 fr. (art. 65 al. 2 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; BLV 270.11.5]) – seront répartis entre elles par moitié (art. 106 al. 2 et 107 al. 1 let. c CPC). La part de ces frais mise à la charge de l’appelante sera toutefois supportée provisoirement par l’Etat, compte tenu de l’assistance judiciaire octroyée (art. 122 al. 1 let. b et 123 CPC).
E. 4.3
Me Angelo Ruggiero, conseil d’office de l’appelante, a droit à une rémunération pour ses opérations et débours dans la procédure d’appel (art. 122 al. 1 let. a CPC). Cet avocat a produit, le 11 mai 2020, une liste des opérations indiquant un temps de travail de 8 heures consacré à la procédure de deuxième instance. Compte tenu de la nature de la cause et de ses difficultés en fait et en droit ainsi que des opérations effectuées – notamment la rédaction d’un mémoire d’appel de neuf pages, ainsi qu’une conférence avec la cliente –, la durée du temps de travail indiquée apparaît adéquate. Au tarif horaire de 180 fr. (art. 2 al. 1 let. a RAJ [règlement sur l’assistance judiciaire en matière civile du 7 décembre 2010 ; BLV 211.02.3]), le défraiement de Me Angelo Ruggiero pour ses honoraires doit ainsi être arrêté à 1'440 fr. (8 x 180). Cet avocat a en outre droit à une indemnité de 28 fr. 80 (1’440 x 2%) pour ses débours (art. 3 bis al. 1 et 2 RAJ). Partant, l’indemnité d’office due à Me Ruggiero s’élève à 1'468 fr. 80 (1'440 fr. + 28 fr. 80), montant auquel s’ajoutent 113 fr. 10 de TVA au taux de 7,7%, ce qui équivaut à une somme totale de 1'581 fr. 90 que l’on arrondira à 1'582 francs.
E. 4.4
La bénéficiaire de l’assistance judiciaire est, dans la mesure de l’art. 123 CPC, tenue au remboursement des frais judiciaires et de l’indemnité de son conseil d’office mis provisoirement à la charge de l’Etat.
E. 4.5
Vu l'issue du litige, il y a lieu de compenser les dépens de deuxième instance (art. 106 al. 2 CPC), les opérations effectuées par les deux conseils apparaissant équivalentes. Par ces motifs, la juge déléguée de la Cour d’appel civile prononce : I. L’appel est partiellement admis. II. L’ordonnance est réformée aux chiffres IV et V de son dispositif comme il suit : IV. astreint O.________ à contribuer à l’entretien de son fils K.________, né le [...] 2009, par le versement d’une pension mensuelle, payable d’avance le 1 er de chaque mois à A.________, allocations familiales en plus, de : - 776 fr. du 1 er décembre 2018 au 31 janvier 2019 ; - 1'031 fr. du 1 er février 2019 au 31 juillet 2019 ; - 1'173 fr. du 1 er août 2019 au 31 décembre 2019 ; - 1'375 fr. dès le 1 er janvier 2020 ; V. astreint O.________ à contribuer à l’entretien de son fils W.________, né le [...] 2015, par le versement d’une pension mensuelle, payable d’avance le 1 er de chaque mois à A.________, allocations familiales en plus, de : - 1'200 fr. du 1 er décembre 2018 au 31 janvier 2019 ; - 1'455 fr. du 1 er février 2019 au 31 juillet 2019 ; - 1'061 fr. dès le 1 er août 2019 ; L’ordonnance est confirmée pour le surplus. III. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 600 fr. (six cents francs), sont laissés provisoirement à la charge de l’Etat par 300 fr. (trois cents francs) pour l’appelante A.________ et mis à la charge de l’intimé O.________ par 300 fr. (trois cents francs). IV. L’indemnité d’office de Me Angelo Ruggiero, conseil de l’appelante A.________, est arrêtée à 1’582 fr. (mille cinq cent huitante-deux francs), TVA et débours compris. V. La bénéficiaire de l’assistance judiciaire est, dans la mesure de l’art. 123 CPC, tenue au remboursement des frais judiciaires et de l’indemnité à son conseil d’office, mis provisoirement à la charge de l’Etat. VI. Les dépens de deuxième instance sont compensés. VII. L’arrêt est exécutoire. La juge déléguée : Le greffier : Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié en expédition complète à : ‑ Me Angelo Ruggiero (pour A.________), ‑ Me Christine Savioz Nicole (pour O.________), et communiqué, par l'envoi de photocopies, à : ‑ M. le Président du Tribunal civil de l’arrondissement de l’Est vaudois. La juge déléguée de la Cour d’appel civile considère que la valeur litigieuse est supérieure à 30'000 francs. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), le cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). Le greffier :
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